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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-76013

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-76013

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-26553
28/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE GRADIGNANNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

213301922200018N° National d'identification : 
Gradignan cedexVille : 

33173Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de clôture et pose de mobilier urbainIntitulé du marché : 
45342000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de clôture et pose de mobilier urbainDescription succincte du marché : 

Se référer aux critères énoncés dans le Règlement de Consultation (R.C).Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Accord-cadre attribué pour le lot 1 "Travaux de clôture" à la société PROVILLE, Z.A de Calens 33640 
BEAUTIRAN, le 19 juin 2024 pour des montants minimum de 15 000 euros HT et maximum de 100 000 
euros HT. Accord-cadre attribué pour le lot 2 "Pose de mobilier urbain" à la société S.M.S, 36 avenue 
de Labarde 33000 BORDEAUX, le 19 juin 2024 pour des montants minimum de 15 000 euros HT et 
maximum de 100 000 euros HT.

28/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-76013
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-76013
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